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Session ordinaire 2017-2018 
 

CL P.V. J 33 
 
 

Commission juridique 
 

Procès-verbal de la réunion du 09 mai 2018 
 

Ordre du jour : 
 

7041 
  

Loi du jj/mm/aaaa modifiant : 
- le Code de procédure pénal en introduisant un titre IX concernant 
l'exécution des peines ; 
- le Code pénal ; 
- la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l'organisation judiciaire, et 
- la loi modifiée du 29 avril 1999 portant création d'un droit à un revenu 
minimum garanti 
- Rapporteur : Madame Sam Tanson 
  

7042 
  

Loi du jj/mm/aaaa portant réforme de l'administration pénitentiaire et 
1) modification 
- du Code pénal ; 
- du Code de procédure pénale ; 
- du Code de la sécurité sociale ; 
- de la loi du 3 avril 1893 concernant l'approbation de la fondation Theisen à 
Givenich ; 
- de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances 
médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie ; 
- de la loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession d'avocat ; 
- de la loi modifiée du 17 avril 1998 portant création d'un établissement public 
dénommé "centre hospitalier neuropsychiatrique" ; 
- de la loi modifiée du 3 août 1998 instituant des régimes de pension 
spéciaux pour les fonctionnaires de l'Etat et des communes ainsi que pour 
les agents de la société nationale des chemins de fer luxembourgeois ; 
- de la loi modifiée du 31 mai 1999 sur la police et l'inspection générale de la 
police ; 
- de la loi du 10 décembre 2009 relative à l'hospitalisation sans leur 
consentement de personnes atteintes de troubles mentaux, 
- de la loi modifiée du 25 mars 2015 instituant un régime de pension spécial 
transitoire pour les fonctionnaires de l'Etat et des communes ainsi que pour 
les agents de la Société nationale des Chemins de fer luxembourgeois, ainsi 
que 
2) abrogation 
- de la loi modifiée du 21 mai 1964 portant 1. réorganisation des 
établissements pénitentiaires et des maisons d'éducation ; 2. création d'un 
service de défense sociale ; 
- de la loi du 4 avril 1978 ayant pour but d'habiliter le personnel du service de 
garde des établissements pénitentiaires à exercer certaines attributions de 
police générale 
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- Rapporteur : Madame Sam Tanson 
- Echange de vues avec des représentants de l’association des agents 
pénitentiaires du Grand-Duché de Luxembourg 
  

 
* 
 

Présents : M. Marc Angel, M. André Bauler, remplaçant M. Eugène Berger, Mme 
Simone Beissel, M. Alex Bodry, M. Franz Fayot, M. Léon Gloden, Mme 
Viviane Loschetter, M. Paul-Henri Meyers, Mme Octavie Modert, M. Laurent 
Mosar, Mme Lydie Polfer, M. Roy Reding, M. Gilles Roth, Mme Sam 
Tanson 
  
M. Félix Braz, Ministre de la Justice 
  
Mme Christiane Bisenius, Déléguée à l'exécution des peines au Parquet 
général 
 
M. Michel Lucius, Directeur du Centre pénitentiaire de Luxembourg 
 
M. Michel Block, M. Michel Koepp, M. Andy Steffen, M. Pascal Wohl, 
Association du personnel pénitentiaire Luxembourg 
 
Mme Catherine Olinger, M. Luc Reding, Ministère de la Justice 
 
Mme Martine Solovieff, Procureur général d'Etat 
 
M. Christophe Li, de l'Administration parlementaire 
  

Excusés : M. Eugène Berger 
 
* 
 

Présidence : Mme Sam Tanson, Présidente de la Commission 
 
* 
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- de la loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession d'avocat ; 
- de la loi modifiée du 17 avril 1998 portant création d'un établissement 
public dénommé "centre hospitalier neuropsychiatrique" ; 
- de la loi modifiée du 3 août 1998 instituant des régimes de pension 
spéciaux pour les fonctionnaires de l'Etat et des communes ainsi que 
pour les agents de la société nationale des chemins de fer 
luxembourgeois ; 
- de la loi modifiée du 31 mai 1999 sur la police et l'inspection générale 
de la police ; 
- de la loi du 10 décembre 2009 relative à l'hospitalisation sans leur 
consentement de personnes atteintes de troubles mentaux, 
- de la loi modifiée du 25 mars 2015 instituant un régime de pension 
spécial transitoire pour les fonctionnaires de l'Etat et des communes 
ainsi que pour les agents de la Société nationale des Chemins de fer 
luxembourgeois, ainsi que 
2) abrogation 
- de la loi modifiée du 21 mai 1964 portant 1. réorganisation des 
établissements pénitentiaires et des maisons d'éducation ; 2. création 
d'un service de défense sociale ; 
- de la loi du 4 avril 1978 ayant pour but d'habiliter le personnel du 
service de garde des établissements pénitentiaires à exercer certaines 
attributions de police générale 
  

 
 

Echange de vues avec des représentants de l’association des agents pénitentiaires du 
Grand-Duché de Luxembourg 
 
Remarque préliminaire 
 
Par courrier1 du 3 mai 2018, Monsieur le Président de la Chambre des Députés a invité les 
représentants de l’association des agents pénitentiaires du Grand-Duché de Luxembourg (ci-
après « AAP ») à présenter, en commission parlementaire, leurs remarques et observations 
sur les projets de loi 7041 et 7042.  
 
 
Echange de vues 
 

 Un membre du groupe politique CSV souhaite savoir quels moyens de contrainte matériels 
font actuellement partie de l’équipement des agents pénitentiaires et demande aux 
représentés de l’AAP si ces moyens sont suffisants pour garantir la sécurité des agents 
pénitentiaires.  
 
L’orateur renvoie également à un article de presse2 qui est rédigé sur un ton alarmiste et met 
en avant le risque d’un manque d’effectifs au sein du corps de la Police Grand-ducale pour 
effectuer les transports de détenus selon les règles de l’art.  
 
Par ailleurs, l’orateur souhaite avoir des informations supplémentaires sur la relation de 
travail entre Madame la déléguée à l'exécution des peines au Parquet général et les agents 
de l’administration pénitentiaire.  
 

                                                
1 cf. Annexe 1 : Courrier du 3 mai 2018 
2 cf. Annexe 2: Luxemburger Wort, 9 mai 2018, p.1, 3 et 21 
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Monsieur le Ministre de la Justice entend prendre position sur les informations présentées 
dans le cadre dudit article de presse. Au sujet des chiffres présentés sur le transport de 
détenus effectué dans la Sarre, il y a lieu de préciser de prime abord que ces chiffres ne sont 
pas fiables, comme les autorités allemandes effectuent moins de transport de détenus que 
les autorités luxembourgeoises. Le modèle retenu par la Sarre paraît attrayant a priori. 
Cependant, lors d’un examen approfondi des chiffres présentés, les experts 
gouvernementaux ont conclu que ce modèle n’est guère adapté pour le Luxembourg. Le 
Gouvernement a, par la suite, décidé de ne pas transposer ce modèle au Luxembourg. Ainsi, 
l’article prémentionné présente un modèle rejeté par le Gouvernement.  
 
L’orateur tient également à préciser que la question des moyens mis à disposition du corps 
de la Police grand-ducale a été examiné de manière approfondie par le Gouvernement, et il 
y a lieu de signaler que l’affirmation selon laquelle la Police grand-ducale n’aurait pas les 
moyens suffisants pour assurer convenablement le transport des détenus, est erronée.   
 
Un membre du groupe politique CSV prend acte de ces déclarations et il signale néanmoins 
que celles-ci divergent fortement des informations fournies par ledit article de presse.  
 
L’orateur souhaite savoir quels points de vue les agents pénitentiaires expriment, en matière 
de transport de détenus.  
 
Un membre du groupe politique LSAP renvoie aux travaux effectués au sein de la 
Commission de la Force publique et signale que la question du transport de détenus par des 
officiers et agents de la Police y a été débattue à plusieurs reprises.  
 

 Un représentant de l’AAP explique que les moyens de contrainte matériels peuvent être 
divisés en plusieurs groupes.  
 
Les agents pénitentiaires peuvent faire usage des armes à feu à munition pénétrante. Le 
recours à ces moyens de contrainte est strictement limité à des cas de figure prédéterminés 
et vise uniquement à empêcher à la clôture de sécurité extérieure des évasions et des 
invasions, ainsi que les tentatives y afférentes. Ainsi, l’usage des armes à feu à munition 
pénétrante en dehors des cas de figure prémentionnés est défendu.  
 
L’usage de matraques et de bâtons de défense est strictement réservé à la sécurisation 
d’une zone ou pour la défense d’un détenu attaqué par ses codétenus. Dans le cadre de son 
travail quotidien, l’agent pénitentiaire ne porte pas sur lui des moyens de contrainte 
matériels.  
 
Enfin, il y a lieu de signaler que l’administration pénitentiaire peut recourir aux agents du 
GRIP (équipe spécialisée dans le maintien de l’ordre au sein du Centre pénitentiaire de 
Luxembourg) qui dispose de moyens de contrainte matériels supplémentaires et dont les 
agents sont spécialement formés pour en faire usage. Le GRIP n’est cependant pas adapté 
pour neutraliser des groupes de détenus agressifs.  
 
Un représentant de l’AAP explique que la relation professionnelle entre les agents 
pénitentiaires et Madame la déléguée à l'exécution des peines au Parquet général peut être 
qualifiée de tendue.  
 
L’orateur relate plusieurs de ses expériences personnelles et signale que des rumeurs 
circulantes entre détenus sur une amélioration des conditions de détention en faveur d’un 
détenu particulier peuvent directement donner lieu à des situations conflictuelles 
particulièrement dangereuses pour les agents pénitentiaires. 
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Il est d’avis qu’une part de responsabilité des grèves3 récentes, survenues au sein du Centre 
pénitentiaire de Luxembourg, incombe à Madame la déléguée à l'exécution des peines au 
Parquet général.  
 
Un représentant de l’AAP précise d’abord qu’à aucun moment, l’AAP n’a donné une 
interview en commun avec les représentants du syndicat national de la Police grand-ducale 
(ci-après « SNPGL ») et il signale que l’article de presse prémentionné peut induire en erreur 
le lecteur sur les chiffres y présentés. Il paraît évident que les agents pénitentiaires ne 
peuvent pas effectuer l’ensemble des transports de détenus. Cependant, il aurait été 
préférable que les agents pénitentiaires continuent à effectuer certains de ces transports, 
comme il s’agit d’une activité permettant de diversifier le quotidien des agents pénitentiaires.  
 

 Un membre du groupe politique CSV souhaite avoir des informations additionnelles sur les 
menaces de mort4 exprimées à l’égard des agents pénitentiaires5 dans le passé récent.  
 
Un représentant de l’AAP explique que le travail dans un établissement pénitentiaire a ses 
spécificités. Cependant, exprimer des menaces de mort à l’encontre des agents 
pénitentiaires ainsi qu’à l’égard des proches d’un agent pénitentiaire, est inacceptable et ne 
saurait être toléré.  
 
De plus, il y a lieu de rappeler que le Luxembourg est un pays de petite taille et que rester 
anonyme en tant qu’agent pénitentiaire est particulièrement difficile.  
 
Un représentant de l’AAP signale qu’il a pris connaissance de menaces prononcées à 
l’encontre des agents pénitentiaires, publiées sur le réseau social Facebook, par des 
journalistes qui l’ont rendu attentif à ces publications haineuses.  
 
L’orateur rend les membres de la Commission juridique attentif au fait que Madame la 
déléguée à l'exécution des peines au Parquet général a contacté un ancien détenu et l’aurait 
demandé de supprimer ces publications, au lieu de déposer immédiatement une plainte 
pénale à l’encontre de celui-ci. Il estime que cette façon de procéder suscite de nombreuses 
interrogations déontologiques.  
 
Un membre du groupe politique CSV exprime son incompréhension d’un tel comportement 
et demande des renseignements supplémentaires à ce sujet. L’orateur souligne qu’il est 
strictement défendu pour un agent de l’Etat de s’immiscer dans une enquête pénale ouverte 
par les autorités judiciaires.  
 
Madame le Procureur général signale que d’une part, si les agents pénitentiaires 
continuaient à effectuer un certain nombre de transports de détenus, alors il se poserait 
inéluctablement la question de savoir à qui incombe la responsabilité du transport des 
détenus entre l’arrivée à la cité judiciaire et le gardiennage jusqu’à la salle d’audience où 
statue la juridiction. Il y a lieu de rappeler que les détenus ne sont généralement pas 
menottés au moment où ils se présentent devant le juge. D’autre part, il y a lieu de relever 
que tous les faits de violence et de menaces exprimés à l’égard des agents pénitentiaires 
donnent lieu au dépôt d’une plainte pénale. Des plaintes pénales ont été également 
déposées lors des incidents récents survenus au CPL.  
 
Par ailleurs, l’oratrice renvoie à la charge de la preuve en la matière, qui incombe de toute 
façon aux autorités poursuivantes.  
 
                                                
3 cf. Procès-verbal de la réunion du 20 avril 2018, Session ordinaire 2017-2018, P.V. J 28 
4 idem n°3 
5 cf. Annexe 2: Luxemburger Wort, 19 avril 2018, p. 17 
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L’oratrice défend le travail de Madame la déléguée à l'exécution des peines au Parquet 
général qui s’est engagée pour une exécution plus humaine des peines.  
 
Madame la déléguée à l'exécution des peines au Parquet général entend prendre position 
sur les faits allégués et précise que les premières publications sur le réseau social Facebook 
en la matière proviennent d’une personne bénéficiant d’une libération conditionnelle. 
L’oratrice explique qu’elle a été consternée par lesdites publications et qu’elle a décidé 
d’appeler un des utilisateurs dudit réseau social concernés pour lui faire comprendre que ces 
faits sont d’une gravité particulière. A posteriori, il y a lieu d’admettre que cette façon de 
procéder est discutable. Une plainte pénale a été déposée à l’encontre de l’auteur desdites 
publications.  
 
Un membre du groupe politique LSAP souhaite avoir des informations additionnelles à ce 
sujet.  
 
Un représentant de l’AAP signale que les publications litigieuses proviennent d’utilisateurs du 
réseau social Facebook. Une personne a d’abord publié un article sur des faits divers et 
dans la section des commentaires en dessous, d’autres utilisateurs dudit réseau social ont 
exprimé des menaces de mort à l’encontre des agents pénitentiaires. 
 

 Un membre du groupe politique CSV renvoie à des rumeurs énonçant que lors des incidents 
de grèves récents qui se sont déroulés au sein du CPL, certains agents auraient filmé les 
agissements des détenus. L’orateur souhaite savoir si ces rumeurs correspondent à la 
réalité.  
 
En outre, l’orateur s’interroge sur le rôle que la direction du CPL a joué lors de l’étouffement 
dudit mouvement de grève.  
 
Un représentant de l’AAP tient à clarifier que selon lui, il ne s‘agit pas d’un mouvement de 
grève proprement dit, comme la plupart des détenus impliqués ont simplement refusé de 
retourner dans leurs cellules. L’orateur précise que généralement le travail des agents 
pénitentiaires n’est pas filmé. Or, un agent pénitentiaire a filmé certains incidents pour 
rassembler des preuves audiovisuelles.  
 
Monsieur le Directeur du Centre pénitentiaire de Luxembourg confirme que certains incidents 
ont été filmés par un agent pénitentiaire. L’orateur indique qu’il juge une telle action 
inacceptable et renvoie au risque que le fait de filmer les détenus puisse être considérée par 
ces derniers comme une provocation de la part des agents pénitentiaires et risque de verser 
de l’huile sur le feu. 
 

 Un représentant de l’AAP est d’avis qu’une difficulté majeure dans le travail quotidien des 
agents pénitentiaires est le fait que faire face à la situation où un détenu spécifique obtient 
un avantage particulier, sans que les autres détenus du même groupe en bénéficient. Ceci 
fait naître chez ces derniers le sentiment d’un traitement arbitraire de la part du CPL. 
L’orateur estime que les agents pénitentiaires ne doivent pas nécessairement connaître les 
raisons ayant animé Madame la Déléguée à l'exécution des peines au Parquet général pour 
octroyer à un détenu spécifique un avantage particulier, cependant, il y a lieu de garder à 
l’esprit que les agents pénitentiaires sont les premiers à faire face au sentiment d’injustice 
qu’éprouvent les autres détenus. Ainsi, un des détenus impliqués dans les incidents récents 
a été transféré en régime semi-ouvert du centre pénitentiaire de Givenich.  
 
Monsieur le Directeur du Centre pénitentiaire de Luxembourg précise que 125 détenus ont 
été sanctionnés, suite aux incidents récents. La durée de la sanction est de 30 jours.  
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 Un membre du groupe politique CSV souhaite avoir des informations supplémentaires sur la 
procédure applicable au transfèrement d’un détenu en régime semi-ouvert.  
 
Monsieur le Directeur du Centre pénitentiaire de Luxembourg estime qu’il est indéniable que 
des tensions au sein du Centre pénitentiaire de Luxembourg existent. L’orateur explique que 
la demande d’un tel transfèrement provient du détenu qui souhaite en bénéficier. Le comité 
de guidance donne alors son avis sur un tel transfèrement. La décision finale y relative 
incombe au Directeur du Centre pénitentiaire de Luxembourg. 
 
Quant au transfèrement des détenus qui ont été impliqués dans les incidents de grève 
récents, il y a lieu relever que la décision y relative a été prise avant la survenance des 
incidents prémentionnés. Si un bénéficiaire d’un tel transfèrement au Centre pénitentiaire de 
Givenich a été impliqué dans ces incidents et a été sanctionné par la Direction du Centre 
pénitentiaire de Luxembourg, il ne sera pas libéré du solde de la sanction prononcée à son 
encontre suite au transfèrement.  
 
Madame la déléguée à l'exécution des peines au Parquet général explique que les sanctions 
disciplinaires sont révocables individuellement et renvoie aux principes régissant le droit de 
l’application des peines.  
 

 Un membre du groupe politique CSV souhaite avoir des éclaircissements sur les sources de 
tensions au sein du CPL. L’orateur s’interroge sur l’opportunité de suspendre les 
transfèrements au Centre pénitentiaire de Givenich, et ce, jusqu’à ce qu’un calme serein 
s’installe à nouveau au sein du CPL.  
 
Monsieur le Directeur du Centre pénitentiaire de Luxembourg souligne que cette réflexion a 
été menée en interne. Cependant, il est également impératif de réduire le nombre de 
détenus au sein du CPL.  
 

 Un représentant de l’AAP déplore que les détenus soient de plus en plus prêts à recourir à 
des actes de violence à l’encontre des agents pénitentiaires. Il y a lieu de dresser le constat 
que la population carcérale a radicalement changé au fil des dernières années.  
 
Un représentant de l’AAP explique que les détenus organisent et coordonnent leurs actions 
à l’aide de téléphones portables qui sont interdits à l’intérieur du CPL. Il a été proposé de 
recourir à des chiens renifleurs spécialement formés pour détecter des téléphones portables.  
 
Madame la déléguée à l'exécution des peines au Parquet général entend relativiser 
certaines déclarations faites par des représentants de l’AAP. Des fouilles de cellules de 
détenus sont effectuées régulièrement.  
 

 Un membre du groupe politique CSV précise que la demande du groupe politique CSV visait 
à entendre les représentants de l’AAP en leur explications et non pas à faire naître un débat 
avec les représentants des autorités judiciaires et de la direction du CPL.  
 
Madame la Présidente de la Commission juridique précise qu’il n’appartient pas aux 
membres de la commission parlementaire de s’ériger en juridiction, ni de juger les décisions 
prises par l’administration pénitentiaire, ni celles prises par Madame la déléguée à 
l'exécution des peines au Parquet général.    
 
Monsieur le Ministre de la Justice est d’avis que la présence des représentants du Parquet 
général ainsi que celle des responsables de l’administration pénitentiaire permet de mener 
un débat contradictoire sur le fonctionnement actuel du milieu carcéral et sur les éléments 
réformateurs proposés par les projets de loi 7041 et 7042.  
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L’orateur énonce qu’il a un profond respect pour le travail exemplaire effectué par les agents 
pénitentiaires et il assure son soutien politique à la réforme visant à rendre plus attrayante la 
carrière des agents pénitentiaires. L’orateur tient également à exprimer sa confiance dans le 
travail des autorités judiciaires qui font souvent face à des situations particulièrement 
difficiles.  
 
Par ailleurs, l’orateur souligne l’importance du dialogue entre tous les acteurs concernés et 
signale qu’il a eu plusieurs entrevues avec les représentants des agents pénitentiaires, ainsi 
qu’avec les responsables des établissements pénitentiaires. L’orateur salue l’intérêt du grand 
public pour le milieu carcéral qui n’avait, dans le passé, pas obtenu l’intérêt sociétal qu’il 
mérite. Il est cependant indéniable que le milieu carcéral fait actuellement face à des 
problèmes qui ne peuvent être résolu à court terme, dont notamment celui du manque 
d’espace au CPL. La construction du nouveau centre pénitentiaire Uerschterhaff ne sera 
achevée que dans les années à venir. Des travaux de transformation au sein du CPL ont 
déjà été décidés et démarreront dès que la construction dudit centre sera achevée.  
 
Madame le Procureur général confirme que le travail au sein du milieu carcéral n’est guère 
un travail calme. Quant aux critiques soulevées à l’encontre de Madame la déléguée à 
l'exécution des peines au Parquet général, l’oratrice exprime son soutien pour le travail de 
celle-ci.  
 
Un membre du groupe politique DP salue l’opportunité de convenir d’une entrevue avec les 
représentants de l’AAP et concède que le travail au sein du milieu carcéral ne constitue pas 
une tâche facile. L’oratrice renvoie à l’importance d’une coordination et d’une coopération 
étroite entre le délégué à l’exécution des peines et les membres de l’administration 
pénitentiaire, pour assurer un travail serein et efficace au sein du milieu carcéral.  
 
Un membre du groupe politique CSV appuie ces considérations et propose l’insertion d’un 
amendement au sein des projets de loi sous rubrique, portant sur le dialogue entre les 
différents acteurs. L’oratrice fait observer que la question des transports de détenus reste en 
suspens, de même que la question des moyens de contrainte matériels à mettre à 
disposition des agents de l’administration pénitentiaire.  
 

 Un membre du groupe politique LSAP s’interroge sur l’opportunité de prévoir au sein de la 
future loi des moyens de contrainte matériels visant à garantir la légitime défense des agents 
pénitentiaires en cas d’agression physique. En outre, l’orateur s’interroge sur l’opportunité 
d’accorder des moyens de contrainte physique supplémentaires au GRIP.  
 
Un représentant de l’AAP rappelle que les armes à feu à munition pénétrante ne peuvent 
être utilisées que dans les situations prédécrites. L’orateur donne à considérer qu’il juge 
inopportun de prévoir une interdiction stricte des armes à feu à munition pénétrante au sein 
du CPL, comme elles ont un effet psychologique sur la discipline des détenus.    
 
L’orateur juge important de régler la question des moyens de contrainte matériels à 
disposition des agents pénitentiaires visant à assurer l’autodéfense de ces derniers jusqu’à 
ce que le GRIP intervienne.  
 
En outre, l’orateur signale que des échanges de vues entre l’AAP, des représentants du 
Parquet général ainsi que des responsables de l’administration pénitentiaires ont 
régulièrement eu lieu.  
 
Monsieur le Ministre de la Justice précise que le GRIP est composé d’agents pénitentiaires 
spécialement formés pour venir au secours d’agents pénitentiaires qui se trouvent dans une 
situation de risque grave. Ils peuvent neutraliser un détenu qui commet une agression 
physique à l’encontre des agents pénitentiaires. Les membres du GRIP ne sont pas affectés 
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en permanence à ce groupe, mais effectuent des tâches ordinaires relevant du travail 
quotidien des agents pénitentiaires.  
 
Un représentant de l’AAP plaide en faveur d’une mise à disposition des agents pénitentiaires 
des moyens de contraintes matériels supplémentaires. Il renvoie aux avantages des armes à 
munition non pénétrante tels que des engins agissant par la projection à distance de 
substances naturelles ou synthétiques au poivre, conçus pour avoir un effet inhibitif sur les 
personnes et permettant d’assurer une autodéfense efficace en cas de péril grave.  
 
Quant à l’argument que tout moyen de contraintes matériel risquerait de constituer un risque 
de sûreté au cas où ils tomberait dans les mains de détenus, il y a lieu de relever que les 
détenus sont particulièrement innovatifs en matière de fabrication d’armes blanches à base 
d’objets ordinaires. 
 
Madame la Présidente de la Commission juridique est d’avis que la sûreté des agents 
pénitentiaires constitue la question centrale de la réunion de ce jour. L’oratrice s’interroge 
cependant si la mise à disposition de moyens de contrainte matériels supplémentaires ne 
risquer pas de changer profondément le rôle des agents pénitentiaires.  
 
Un représentant de l’AAP explique qu’il n’est pas nécessaire de porter des moyens de 
contrainte matériels dans le cadre de leur travail quotidien, mais que ces matériels devraient 
être stockés à différents endroits sécurisés du centre pénitentiaire, permettant à l’agent 
pénitentiaire agressé d’y recourir et d’assurer son autodéfense jusqu’à ce que les membres 
du GRIP interviennent.  
 
Un représentant de l’AAP plaide en faveur du fait d’accorder des moyens contrainte 
matériels supplémentaires au GRIP. L’orateur renvoie à une multitude d’armes à munition 
non pénétrante qui ont fait leurs épreuves à l’étranger et qui permettent de neutraliser un 
agresseur à distance. En outre, la simple existence de ces armes à munition non-pénétrante 
au sein du milieu carcéral a un effet dissuasif sur des agresseurs potentiels.  
 
L’orateur développe les points forts et les points faibles de chacun de ces engins. Quant aux 
appareils de défense électriques, il y a lieu de signaler que ces engins nécessitent une 
formation particulière et que leur utilisation risque d’être cantonnée à certaines situations de 
risque limitées. Il se distance explicitement de l’image propulsée par certains médias qui 
érigent les agents pénitentiaires en force armée de substitution, cependant, l’existence 
d’engins diversifiés permet de faire face à des situations de risques variées.  
 
Madame le Procureur général signale que l’utilisation des armes à munition non pénétrante à 
l’intérieur d’un établissement pénitentiaire est un sujet particulièrement controversé. 
L’oratrice renvoie aux recommandations6 développées par le Conseil de l’Europe en la 
matière.  
 
Quant aux agents susceptibles de recourir à des armes à munition non pénétrante, il y a lieu 
de signaler qu’à l’étranger seuls des agents spécialisés peuvent utiliser celles-ci. Il y a lieu 
de garder à l’esprit que certains de ces moyens de contrainte matériels peuvent avoir des 
conséquences mortelles pour la personne touchée. De plus, il y a lieu de signaler que les 
établissements pénitentiaires ne disposent pas d’une autorité indépendante autorisée à 
effectuer des enquêtes, suite à l’utilisation d’une telle arme par un agent pénitentiaire.  
 

                                                
6 https://rm.coe.int/16806ab9b6 

https://rm.coe.int/16806ab9b6
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Quant aux appareils de défense électriques, il y a lieu de signaler que le recours à ces 
derniers est incompatible avec les dispositions du règlement7 grand-ducal du 24 mars 1989 
concernant l'administration et le régime interne des établissements pénitentiaires. 
 
Monsieur le Ministre de la Justice préconise l’insertion, dans le projet de loi 7042, d’un 
amendement portant spécifiquement sur le recours à des moyens de contrainte matériels. 
Une proposition de libellé sera soumise aux membres de la Commission juridique lors de la 
prochaine réunion de celle-ci.  
 
Quant à la proposition de prévoir un amendement supplémentaire relatif au dialogue entre 
l’AAP, l’administration pénitentiaire et les représentants du Parquet général, l’orateur juge 
inopportun une telle modification et renvoie aux dispositions contenues au sein du projet de 
loi 7042.  
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Le Secrétaire-Administrateur, 
Christophe Li 

La Présidente de la Commission juridique, 
Sam Tanson 

 

                                                
7 Mémorial A17 du 3 avril 1989 
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